


 La police de la chasse 
  et de l’environnement

Commissionnés par décision ministérielle et asser- 
mentés auprès des tribunaux du département, les 
techniciens et agents techniques de l’ONCFS sont 
chargés de la police de l’environnement et de la 
chasse.Ils interviennent sur tout le territoire de leur 
département d’affectation. Leurs missions sont diverses 
et concernent : 
 la lutte contre le    
 braconnage,
 le contrôle de 
 l’exercice de la chasse,
 la surveillance des    
 habitats et des espèces
	 	de	la	faune	et	de	la	flore	protégés,	
	 le	contrôle	de	la	détention	d’espèces	non	
 domestiques, 
	 la	réglementation	en	matière	de	pêche	et	de
 protection des milieux aquatiques, 
	 la	lutte	contre	les	incendies	en	forêt,
	 la	circulation	des	véhicules	dans	les	espaces
 naturels,
	 l’atteinte	aux	propriétés	rurales	et	forestières...	
 
Dans le département, ils travaillent en relation avec les 
institutions publiques (DREAL, DDTM, ONF, ONEMA, 
PNC, gendarmerie) et  les Parquets afin de définir des 
priorités d’actions dans la mise en œuvre des politiques 
engagées concernant la préservation et la gestion de 
l’environnement. 

La	prévention	des	infractions	passe	par	une	bonne	
information	des	utilisateurs	du	territoire. 

 Connaissance de la faune 
  sauvage et des habitats

Les agents de la Lozère 
collectent, dans le cadre 
de réseaux thématiques 
(bécasse, colombidés, 
oiseaux de passage et 
castor) ou d’études en 
collaboration avec le 

personnel de la Direction des  Études et de la Recherche 
de l’ONCFS, des données sur plus de 50 espèces 
chassables ou protégées.

L’analyse des informations recueillies apporte aux 
administrations et aux
gestionnaires les élé-
ments scientifiques (bio-
logie, comportement, 
état sanitaire) nécessai-
res à la prise en compte 
de la biodiversité dans 
l’aménagement du territoire et dans l’évolution des outils 
juridiques.

À la demande du Préfet ou des Maires, ils peuvent être  
aussi amenés à intervenir dans la capture d’animaux 
sauvages ou domestiques menaçant la sécurité 
publique.

 L’appui et 
  le conseil techniques 

Les agents du service départemental de la Lozère 
apportent également expertises et conseils aux 
administrations et structures associatives en charge 
d’environnement. 
Ils siègent dans ce 
cadre :
 à la Commission   
 départementale de  
 la chasse et de la  
 faune sauvage,
 à la Commission 
 départementale des sites, perspectives et paysages, 
 au comité consultatif de la réserve naturelle
 à différents comités de pilotage de projets de
 préservation du patrimoine naturel (sites 
 NATURA 2000, Plan d’action, espaces naturels   
 sensibles).

 Un partenariat fort

Au travers de conventions l’ONCFS met en place ou 
entretient des partenariats forts avec la fédération des 
chasseurs, la fédération régionale des chasseurs, le 
PNR , les associations de protection de la nature afin 
de mutualiser les compétences et le champs d’action de 
chacun en faveur de la biodiversité.

Compétences et actions 
   des agents techniques et techniciens de l’environnement


